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Texte de la question

Mme Sandrine Le Feur appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et
des négociations internationales sur le climat et la nature sur les conséquences potentielles, pour la filière
conchylicole, des annonces gouvernementales relatives au déploiement de jachères sur les estrans et à la mise
en protection renforcée de certains milieux littoraux. La France s'est engagée à protéger, d'ici à 2030, au moins
30 % des espaces terrestres et marins, dont un tiers sous protection forte (ZPF), soit 10 %. Pour répondre à
cette ambition, le ministère a indiqué dans un communiqué que de nouvelles zones de protection forte seront
labellisées dans les prochains mois. Il a été notamment indiqué que cette labellisation portera sur les
écosystèmes fluviaux parmi les plus riches en biodiversité et les plus menacés. Un plan national de restauration
des voies navigables et des berges des fleuves et rivières apparaît nécessaire pour y protéger la biodiversité et
mieux gérer les crues. Sur le littoral, Mme la ministre a également confirmé le déploiement des jachères dans
les estrans. Afin d'impulser une régénération naturelle des écosystèmes, il s'agit de mettre temporairement
certaines zones au repos en suspendant certaines activités. La pêche à pied est explicitement concernée. Cette
perspective suscite une vive inquiétude des professionnels de la conchyliculture, activité historique et
emblématique des estrans, alors même que les surfaces conchylicoles sont en diminution ces dernières années.
L'activité est en effet en tension sous l'effet de contraintes réglementaires, environnementales et de conflits
d'usages. À ce jour, aucune garantie spécifique quant au maintien des surfaces conchylicoles existantes n'a été
précisée ; aussi, ils craignent de nouvelles mesures susceptibles d'entraîner une mise au repos, même
temporaire, ou une sanctuarisation de zones productives qui accentuerait une dynamique de réduction des
surfaces exploitées, avec des conséquences économiques, sociales et territoriales importantes pour les bassins
conchylicoles. Il convient de rappeler que la filière conchylicole participe à l'entretien des estrans et à la qualité
des eaux. Elle soutient les objectifs de préservation de la biodiversité et de restauration des écosystèmes
littoraux dont les enjeux participent généralement de leur activité. Elle souhaite donc savoir comment seront
traitées les zones conchylicoles dans le cadre d'un déploiement de jachères sur les estrans ; des précisions sont
attendues quant au cadre juridique des ZPF, au maintien des surfaces d'exploitation conchylicole et aux moyens
de concilier cette activité économique indispensable à la vitalité des territoires littoraux avec la mise en place de
jachères.
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